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Édition spéciale 

 

Document déposé le 6 juin 2022 par le maire suppléant M. Michaël Fortin 
 

La loi prévoit les mesures suivantes : le maire doit, lors d’une séance ordinaire du  
conseil tenue en juin, faire rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et 
du rapport du vérificateur. 
 
Les états financiers consolidés donnent dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière de la municipalité au 31 décembre 2021, ainsi que des 
résultats de ses activités, de la variation des actifs financiers nets et de ses flux de  
trésorerie conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
 
Alors que l’année 2020 se terminait avec un surplus lié aux transactions de l’exercice de 

127 318$, l’année 2021 se solde avec un surplus de 104 332$.  

  

Le bilan au 31 décembre 2021 indique une valeur des actifs financiers de 539 397$. La 

dette à long terme se situe à 1 536 187 $. Le surplus non affecté se situe maintenant à 

606 750$.  

 

Les états financiers 2021 de la municipalité ont été audités par la firme Raymond Chabot 

Grant Thornton, société de comptables professionnels agréés. Nous souhaitons que 

l’information présentée dans ces faits saillants permette aux citoyens d’avoir une bonne 

connaissance du rapport financier de la municipalité. Vous pouvez le consulter dans son 

intégrité sur le site de la municipalité, www.municipaliteauclair.ca  

http://www.municipaliteauclair.ca




États financiers 2021 

Séance de juin 2022 

Municipalité d’Auclair 

  

Revenus 2021 

  

Taxes                                                        793 275$ 

Compensations tenant lieu de taxes           28 541$ 

Transferts                                                  340 001$ 

Services rendus                                         187 555$ 

Imposition de droits (permis,mutation)        11 723$ 

Revenus d’intérêts                                        8 208$ 

Autres revenus                                            55 384$ 

  

Total des revenus :                              1 424 389$ 

  

Charges 2021 

  

Administration générale                            256 932$ 

Sécurité publique                                        73 468$ 

Transport                                                   461 617$ 

Hygiène du milieu                                      162 663$ 

Santé et bien-être                                        11 827$ 

Aménagement, urbanisme et dév.               32 316$ 

Loisirs et culture                                          64 145$ 

Frais de financement                                   41 367$ 

Amortissement des imm.                           222 731$ 

  

Total des charges                                   1 327 066$ 

  

Activités financières 

  

Remb. En capital        -                              202 144$ 

Affectations                                                  13 578$ 

Conciliation à des fins fiscales                 (222 731$) 

  

  

Total activités financières                       (7 009$) 

  

Total charges et activités financières : 1 320 057$ 

  

Excédent de fonctionnement à des fins fiscales :                                    

104 332$ 



 

 

Réalisations 2021 -Projets 2022 

 

L’année 2021 a été une année de réalisations, et nous en sommes très fiers! 

 

Avec le financement du député de la CAQ, monsieur Denis Tardif, au montant de 225 000 $, nous avons  

réalisé plusieurs projets. Les voici : 

• Traitement de surface triple sur près d’un kilomètre sur la rue du Vieux Moulin; 

• Correction de la courbe au coin du rang ouest et installation de glissières de sécurité; 

• Réfection du dernier tronçon dans le rang 10; 

• Installation de glissières de sécurité sur le chemin de l’Héritage; 

• Travaux de drainage sur les rues des Bouleaux et Bellevue; 

• Travaux de rechargement et de réfection de la rue Bellevue; 

• Correctifs sur le système d’égout des rues des Cèdres, des Érables et du Clocher; 

• Achat de 2 radars pédagogiques qui seront installés aléatoirement selon les besoins sur notre  

territoire. 

 

En 2021, nous vous avions informés que suite au dépôt du bilan sur l’utilisation de l’eau potable, nous 

avons l’obligation d’installer des compteurs d’eau pour tous les bâtiments non-résidentiels ainsi que  

l’installation de compteurs pour 20 résidences d’ici l’automne 2023. Cette obligation est due à la trop 

grande quantité d’eau utilisée pour le nombre d’utilisateurs. Dans ce dossier, nous avions prévu au  

Programme triennal d’investissement (PTI) pour 2021 un montant de 10 000$ non utilisé qui a été affecté 

au surplus réservé. Pour 2022, un autre montant de 15 000$ a été réservé et finalement en 2023 un  

montant de 6000$. Nous prévoyons faire l’installation des compteurs dans tous les commerces cette  

année et terminer en 2023 avec 20 résidences. 

 

Dans le dossier de la patinoire, en 2021 nous avions réservé un montant de 10 000$ et en 2022 nous 

avons ajouté un montant de 15 000$ pour la réfection de la patinoire. Nous avons reçu du ministère de 

l’Éducation du Québec, via le programme PSISRPE, un montant 100 000$. Un montant de 99 964$ nous 

a également été accordé par l’Agence de développement économique Canada pour les régions du  

Québec et un montant de 17 098$ de la MRC de Témiscouata via le fond Régions et Ruralité. Les  

travaux devraient être terminés au plus tard le 31 octobre 2022. 

 

 



En 2021 nous avons débuté l’aménagement d’un jardin communautaire et collectif sur la rue des Érables 

grâce au fond régions et ruralité de la MRC de Témiscouata. Leur contribution s’élève à 3 900$. Pour 

compléter ce beau projet, nous avons reçu du Programme Nouveaux horizons un montant de 13 244$. 

Ce montant a servi à l’achat d’un Pavillon de jardin trois saisons avec installation sur patio, ainsi qu’a de 

l’ameublement. Le tout sera installé sous peu.  

 

Concernant les travaux prévus de nos conduites d’égout et d’eau potable dans le village, ils ont dû être 

reportés à l’année prochaine puisque notre plan d’intervention ne reflétait pas la réalité. La mise à jour 

d’un nouveau plan d’intervention est en préparation depuis l’automne passé. Nous avons rencontré des 

problèmes pour l’auscultation des conduites. Nous devons donc reporter à l’année prochaine les travaux 

de réfection des conduits d’aqueduc et d’égout ainsi que l’asphaltage dans certaines rues. Pour aider la 

municipalité à payer ces dépenses, nous pouvons compter sur la contribution gouvernementale  

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023 au montant de 

869 752$. 

 

L’an passé, vous aviez été avisés que le conseil avait déposé une demande d’aide financière au  

programme RÉCIM pour la construction d’un abri pour les abrasifs au garage municipal. Cette demande 

a été refusée, par contre, notre demande a été transférée au programme PRACIM. Ce dernier  

programme est plus ouvert et plus généreux envers les petites municipalités comme la nôtre. Nous avons 

bon espoir de bénéficier de cette aide financière. Les décisions seront rendues par la ministre d’ici la  

mi-juin. 

 

Les citoyens d’Auclair demeurent au centre de toutes les actions entreprise et tous nos efforts seront 

poursuivis en ce sens. C’est une fierté de respecter nos engagements grâce à une gestion responsable 

et durable, qui permet à Auclair de demeurer un village prospère, sain et accueillant. 

 Bruno Bonesso, maire 

Bonne saison 

estivale ! 







Le service de premiers répondants d’Auclair est 

heureux de vous annoncer son retour en fonction 

depuis le 21 mai.  

En effet, suite à la pause occasionnée par la  

pandémie, l’équipe a suivi une formation afin de 

mettre à jour ses compétences. Dans la course de nos 

vies actuelles, combler un horaire 24/7 avec 9 

membres est un défi énorme. C’est pourquoi nous 

sommes en recrutement pour former de nouveaux  

intervenants. Afin de répondre à vos questions, de  

venir nous rencontrer et de prendre connaissance de 

notre matériel, vous êtes invités aux PORTES OUVERTES, 

le lundi 20 juin au poste incendie de 19h00 à 20h30.  

Bienvenue à tous!  

Soyez des nôtres pour la survie d’un service  

préhospitalier d’urgence dans le secteur. 

Le camp de jour débutera le 27 juin au camping.  

Des places sont encore disponibles pour vos enfants 

de 5 à 12 ans. Prendre note que les tarifs ont été  

révisés. Si vous avez des questions  

ou pour les inscriptions:  

418-899-2834 #1 où  

info@municipaliteauclair.ca  


